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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
IWF Internationaler Währungsfonds
EU Europäische Union
EVD Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation
AIA Automatischer Informationsaustausch
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
NATO North Atlantic Treaty Organization
G20 Gruppe der zwanzig wichtigsten Industrie- und Schwellenländer
UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
KSZE Konferenz über Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
EG Europäische Gemeinschaft
EVD Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement
GuS Gemeinschaft Unabhängiger Staaten
OPEC Organisation erdölexportierender Länder
UdSSR Sowjetunion
GEF Global Environment Facility

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
FMI Fonds monétaire International
UE Union européenne
DFE Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
EAR Echange automatique de renseignements
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
G20 Groupe des vingt
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
CE Communauté européenne
DFE Département fédéral de l'économie publique
CEI Communauté des États indépendants
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
URSS Union des Républiques Socialistes Soviétiques
FEM Fonds pour l'environnement mondial
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Lors de la session parlementaire d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Filippo Lombardi (pdc, TI) et Manuel Tornare (ps, GE),
respectivement rapporteurs pour la CPE-CE et la CPE-CN, sont tous deux revenus sur
les points forts de la législature écoulée. Les deux élus ont notamment évoqué le
scandale de corruption de certains élus de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE) en lien avec l'Azerbaïdjan, la question du boycott russe du Conseil de
l'Europe depuis prêt de deux ans – problématique déjà abordée à l'occasion du rapport
2017 – ainsi que les difficultés budgétaires de l'organisation internationale en charge de
la promotion des droits de l'homme, de la démocratie et de l'état de droit,
particulièrement depuis que la Turquie a décidé de diminuer le montant de sa
contribution. 
Que ce soit dans la chambre haute ou dans la chambre basse, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire. 1

BERICHT
DATUM: 17.06.2019
AUDREY BOVEY

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session de printemps, le radical bernois J.P. Bonny a déposé une
interpellation urgente invitant le Conseil fédéral à augmenter massivement (si possible
de 600 millions de francs) le crédit de programme prévu pour la poursuite de la
coopération renforcée avec les Etats d'Europe centrale et orientale, notamment sous
la forme de garantie de crédits (92.3054). Selon l'intervenant, cette augmentation de
l'aide devrait s'adresser prioritairement aux 12 républiques indépendantes de l'ex-
Union soviétique, réunies au sein de la Communauté des Etats Indépendants (CEI)
depuis la fin de l'année 1991; ces Etats, en raison de la situation politique incertaine,
n'avaient en effet pas été inclus parmi les pays bénéficiant du crédit de 800 millions de
francs. Les députés et le Conseil fédéral ont réagi positivement à cette proposition; les
représentants socialistes et écologistes, ainsi que le libéral J.S. Eggly (GE), ont toutefois
insisté pour que la garantie de crédits ne serve pas en priorité les intérêts des secteurs
d'exportation helvétiques et qu'elle ne se fasse pas au détriment de la coopération
technique.

Quelques mois plus tard, conformément à ce qu'il avait annoncé, le Conseil fédéral
proposait l'octroi d'un crédit supplémentaire de 600 millions de francs, destiné en
priorité à la Communauté des Etats Indépendants (CEI) (92.065). Les trois quarts des
600 millions prévus seront consacrés à l'aide financière, principalement sous la forme
de garantie contre les risques à l'exportation; le reste servira à la coopération
technique. A la fin de l'année, le Conseil des Etats a accepté à la quasi-unanimité ce
nouveau crédit. Il a ainsi rejeté une proposition de l'argovien Loretan (prd) qui
demandait le blocage de l'aide suisse en faveur de la Russie tant que les troupes russes
n'auraient pas quitté les pays baltes. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.1992
ANDRÉ MACH

Dès le résultat de la votation connu, le Conseil fédéral et la diplomatie helvétique ont
mené des tractations serrées pour tenter d'obtenir un siège au Conseil
d'administration du FMI et de la Banque mondiale. Bien que, depuis plusieurs mois, la
création d'un 23ème siège était prévue, son obtention par la Suisse devenait très
compromise en raison de la candidature récente de la Russie. Durant les mois
précédant l'assemblée annuelle du FMI de septembre où devaient avoir lieu certains
remaniements en raison de nombreuses adhésions, les diplomates suisses ont multiplié
les contacts avec les représentants de différents pays membres afin d'obtenir leur
soutien ou d'accepter de participer au groupe de pays dont la Suisse deviendrait le
chef de file. La Turquie et l'Afrique du Sud ont ainsi été approchées, mais sans succès.
Par contre, plusieurs autres pays (Pologne, Azerbaïdjan, Tadjikistan, Ouzbékistan,
Turkménistan et Kirghizie) ont accepté de se joindre à la Suisse en échange du
financement d'une partie des frais d'adhésion. Ces intenses efforts diplomatiques ont
porté leurs fruits puisque le groupe de pays emmené par la Suisse s'est vu attribué par
le Conseil des gouverneurs du FMI un 24e siège dans les organes exécutifs des deux
principales institutions de Bretton Woods. Le groupe dirigé par la Suisse rassemble

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1992
ANDRÉ MACH

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



2,77% du total des voix du Conseil d'administration du FMI, ce qui le met au 18e rang
des 24 groupes de pays; à la Banque mondiale, le groupe dirigé par la Suisse représente
2,74% des voix. 3

Lors du sommet de la CSCE qui s'est déroulé à Budapest au début du mois de
décembre, la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe - en quête d'une
nouvelle identité depuis la chute du bloc soviétique - a été rebaptisée Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). A cette occasion, la Suisse a été
désignée pour faire partie de la troïka de direction de cette organisation et en
assumera la présidence en titre en 1996 pour un an. Les divergences entre Moscou et
Washington sur l'expansion de l'OTAN vers l'Europe Centrale, et la situation en ex-
Yougoslavie ont constitué les principaux thèmes de la rencontre. Au terme de ce
sommet, les représentants des différents Etats ont adopté une déclaration finale
prévoyant notamment le renforcement des structures de l'OSCE, ainsi qu'un document
envisageant l'envoi d'une force internationale de paix au Nagorny-Karabach (CEI). 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1994
LIONEL EPERON

Bei der Frühjahrstagung des IWF im April stand die Wirtschaftskrise im Zentrum der
Diskussionen. Einig waren sich die Mitgliedsländer, dass eine vertiefte Zusammenarbeit
zukünftig nötig sei, um solche Krisen abzuwenden. Die globale Machtverschiebung hin
zu aufstrebenden Ländern und damit das Bedürfnis einer IWF-Reform liess auch die
zukünftige Sitzverteilung im Exekutivrat des IWF ungewiss werden. Der Sitz der Schweiz
im 24-köpfigen Exekutivrat des IWF war schon länger umstritten, da die Schwellen- und
Entwicklungsländer mehr Einfluss im Gremium verlangten. Sowohl Bundesrätin
Widmer-Schlumpf als auch Nationalbankpräsident Hildebrand erklärten aber bei der
Tagung, dass die Grösse des Finanzplatzes Schweiz deren Sitz rechtfertige. Unterstützt
wurde der Schweizer Sitz von den Mitgliedern der Schweizer Stimmrechtsgruppe, zu
der neben Polen auch Aserbaidschan, Kasachstan, Kirgisistan, Serbien, Tadschikistan
und Turkmenistan gehören. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2011
ANITA KÄPPELI

Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 6

BERICHT
DATUM: 15.06.2016
AUDREY BOVEY

Lors de la session d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des États ont pris acte du
rapport 2018 de la délégation auprès de l'Assemblée parlementaire de l'OSCE. Tel que
résumé par le rapporteur de la CPE-CE Filippo Lombardi (pdc, TI), l'attention de
l'Assemblée parlementaire de l'OSCE se focalise en priorité sur les conflits qui
s'ancrent dans la durée («protracted or frozen conflicts»): Ukraine-Russie, Arménie-
Azerbaïdjan autours du Haut-Karabak, Serbie-Kosovo, Chypre, indépendance de
l'Ossétie du Sud et de l'Abkhazie face à la Géorgie, etc. Dans un tel contexte,
l'observation des élections constitue une part importante de l'action de l'Assemblée,
dont l'objectif est alors de s'assurer que les processus électoraux se déroulent bel et
bien en accord avec les principes démocratiques et les droits fondamentaux. 
Le rapport n'a suscité aucune réaction dans les rangs du Parlement national. 7

BERICHT
DATUM: 17.06.2019
AUDREY BOVEY
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Zwischenstaatliche Beziehungen

A la fin de l'année, le Conseil fédéral a reconnu les douze anciennes républiques de
l'Union soviétique; il a estimé que les conditions d'une reconnaissance officielle
étaient réunies. Seule la Géorgie ne l'a pas été, en raison de sa situation politique. La
Suisse a été le premier pays à faire ce geste vis-à-vis des ex-républiques de l'URSS. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE a profité de la tenue du forum économique de Davos pour établir des
contacts informels avec les présidents de sept républiques de l'ex-Union soviétique
présents à cette réunion (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Kazakhstan, Ouzbékistan et
Ukraine). 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.02.1992
ANDRÉ MACH

Accompagné d'une nombreuse délégation, Otto Stich a effectué un voyage d'une
semaine dans les quatre républiques d'Asie centrale de l'ancienne Union soviétique
(Turkménistan, Kirghistan, Ouzbékistan et Azerbaïdjan) qui sont membres du groupe
présidé par la Suisse au sein des Institutions de Bretton Woods. Lors de ce voyage, la
collaboration future au FMI et à la Banque mondiale et les relations bilatérales avec la
Suisse furent au centre des discussions. Un accord de commerce et de coopération
économique a été conclu avec la République d'Ouzbékistan. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.04.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après la Chine en 1992, la Malaisie, Hong Kong et la Thaïlande en 1993, Jean-Pascal
Delamuraz a à nouveau intensifié ses contacts avec les pays d'Asie de l'Est et du Sud-
Est. Accompagné d'une importante délégation de représentants de l'économie suisse, il
s'est rendu cette année au Vietnam, puis en Indonésie dans l'optique d'établir de
nouvelles relations économiques avec ces pays. Le chef du DFEP s'est également
déplacé aux Etats-Unis, puis au Chili et en Argentine. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1994
LIONEL EPERON

A l'issue d'un voyage d'une semaine en Asie centrale, le conseiller fédéral Kaspar Villiger
a fait part de la volonté de la Confédération de favoriser les investissements helvétiques
au Turkménistan, en Azerbaïdjan, au Kirghizistan ainsi qu'en Usbékistan, eu égard à la
masse importante de capitaux étrangers nécessaires à la modernisation de l'économie
de ces quatre pays. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.05.1997
LIONEL EPERON

A la tête d'une délégation mixte composée de fonctionnaires diplomatiques et de
représentants de l'économie privée, le conseiller fédéral Flavio Cotti a effectué un
voyage de dix jours en Asie du Sud-Est. Placée sous le signe de la promotion
économique, cette tournée a toutefois coïncidé avec la grave crise monétaire et
boursière qui a secoué les marchés asiatiques à partir du dernier trimestre de l'année
sous revue. Lors d'une première halte au Vietnam, le chef de la diplomatie helvétique a
rencontré plusieurs hauts dignitaires vietnamiens avec lesquels il a pu s'entretenir de la
coopération économique entre les deux pays ainsi que de l'aide au développement
allouée par la Suisse. La délégation helvétique a par la suite effectué un court séjour au
Japon où Flavio Cotti a noué des contacts avec les ministres nippons des affaires
étrangères et du commerce ainsi qu'avec l'empereur Akihito. Ce périple en Asie du
Sud-Est s'est finalement achevé par une étape à Singapour, puis en Indonésie où le
chef de la diplomatie suisse a participé au lancement d'une campagne de
sensibilisation au problème de la pollution de l'air provoquée par le trafic automobile. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1997
LIONEL EPERON

Dans le cadre d’une visite de cinq jours en Indonésie et à Singapour, afin d’intensifier
les relations commerciales entre la Suisse et ces deux pays, le conseiller fédéral Joseph
Deiss a visité la région de Banda Aceh, dévastée par le tsunami. Il s’est ensuite rendu à
Budapest, où il a rencontré le ministre hongrois de l'économie et des transports et le
ministre en charge du développement régional. Les discussions ont principalement
porté sur la promotion de la coopération entre la Suisse et la Hongrie. Répondant à une
invitation chinoise formulée en 2004, le chef du DFE s’est rendu en Chine au mois de
juillet, pour une visite d’une semaine. À la tête d’une forte délégation économique, le
conseiller fédéral a notamment rencontré à Pékin le vice-premier ministre Zeng Peiyan
et le ministre du commerce Bo Xilai. Dans le cadre de l’accord de libre-échange
envisagé avec les Etats-Unis, Joseph Deiss s’est ensuite rendu à Washington, où il a

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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mené des discussions sur la question avec Robert Portman, le négociateur commercial
américain. Ankara a annulé au mois d’août le voyage de Joseph Deiss, prétextant un
problème d’agenda. Des tensions étaient notamment survenues suite à des divergences
de vues entre les deux pays sur la question du génocide arménien. En fin d’année,
Joseph Deiss a effectué plusieurs visites à l’étranger, dont une en Libye, première d’un
conseiller fédéral dans ce pays nord-africain. Il s’est également rendu à Moscou, où il a
rencontré le ministre russe du développement et celui des finances. Le chef du DFE a
terminé l’année par une visite en Italie, auprès du le ministre italien du commerce et de
l'industrie, une en Bulgarie et une dernière en Algérie. 14

Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une
déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats s’est prononcé en faveur de la Convention de double imposition
avec l’Azerbaïdjan durant l’année sous revue. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2006
ELIE BURGOS

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS
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mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 17

La conseillère fédérale Doris Leuthard s’est rendue au Brésil en début d’année, où elle
a signé un protocole d’entente entre les deux pays avec le ministre brésilien des
affaires étrangères, qui permettra de faire baisser les droits de douane appliqués aux
produits suisses. Elle a ensuite effectué une visite de travail deux jours à Vienne. Elle y a
rencontré le ministre de la santé, de la famille et de la jeunesse, avec qui elle a discuté
de la compatibilité entre vie familiale et vie professionnelle. La conseillère fédérale
s’est ensuite rendue en Afrique du Sud et en Tanzanie en compagnie d’une délégation
de représentants d’economiesuisse. L’amélioration des conditions-cadres pour les
entreprises suisses et les phénomènes de double imposition ont été au centre des
discussions. Au mois de juin, la cheffe du DFE a participé à la réunion ministérielle
ordinaire de l'AELE à Vaduz, lors de laquelle des discussions ont été menées sur la
politique de l'AELE en matière d'accords de libre-échange avec des pays non-membres
de l'UE. Suite à un voyage en Chine au mois de juillet, lors duquel Doris Leuthard a tenté
d’inciter les entreprises chinoises à investir en Suisse, la conseillère fédérale s’est
rendue en Inde, où elle a signé un protocole d’entente avec son homologue indien en
matière de protection de la propriété intellectuelle. L’accord en question prévoit la
création d’un groupe chargé de plancher sur les questions liées à la prévention de la
production, de la distribution et de la vente de produits contrefaits. La conseillère
fédérale s’est ensuite rendue à Oman et dans les Emirats arabes unis dans le cadre
d’une mission économique. Elle a notamment signé un accord relatif à l'exonération
fiscale des entreprises de navigation aérienne avec les autorités du Sultanat d'Oman. A
la mi-novembre, Doris Leuthard s’est rendue à Bruxelles pour participer à la réunion
annuelle du « Joint ECOFIN » réunissant les ministres de l'économie et des finances de
l'UE et de l'AELE. La conseillère fédérale s’est ensuite rendue en Italie, dans le cadre
d’une visite de travail auprès de son homologue, le ministre italien du développement
économique Pier Luigi Bersani. En décembre, la cheffe du DFE, a participé à une
réunion informelle de ministres du commerce et de l'économie à Bali, sur l'invitation de
la ministre indonésienne du commerce. 18
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En voyage à Rome auprès de son homologue italien, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a signé un accord visant une reconnaissance mutuelle (eurocompatible)
de l’électricité produite à partir d’énergies renouvelables. Le chef du DETEC a ensuite
participé au mois de septembre à la rencontre sur le climat organisée à New-York à
l'initiative du Secrétaire général des Nations Unies Ban Ki-moon. Il a également effectué
une visite de deux jours à Bakou, en Azerbaïdjan, où il y a signé un mémoire d’entente
dans le domaine de l'énergie. 19
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S’alignant sur la décision du Conseil des Etats fin 2006, le Conseil national a approuvé à
son tour la Convention de double imposition avec l’Azerbaïdjan. 20
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La Suisse et l’Azerbaïdjan ont signé un mémoire d’entente dans le domaine de
l'énergie, visant notamment à renforcer la collaboration bilatérale entre les deux pays
en matière de fourniture et de transport de gaz naturel et de pétrole. 21
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Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 22
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Le président de l’Azerbaïdjan, Ilham Aliev, s’est rendu à Berne pour rencontrer Hans-
Rudolf Merz. Les deux parties ont indiqué vouloir renforcer leur relations bilatérales,
particulièrement dans le domaine de l’énergie. 23
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Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
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Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 24

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
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des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 25

Accompagné par une délégation économique, Johann Schneider-Ammann, le ministre
de l’économie de la formation et de la recherche, s’est rendu au Mexique afin de
promouvoir la coopération économique entre le Mexique et la Suisse. Le ministre
libéral-radical a ensuite visité le salon de l’agriculture à Paris. En avril, il s’est envolé
vers le Kazakhstan et l’Azerbaïdjan avec une délégation afin de renforcer les liens
économiques de la Confédération avec ces pays. Washington accueillant l’assemblée de
printemps du FMI et de la Banque mondiale, Johann Schneider-Ammann s’est rendu
dans la capitale américaine, accompagné de la ministre des finances et du président de
la Banque nationale suisse Thomas Jordan. Il s’est ensuite envolé aux portes de
l’Europe, à Istanbul, afin d’assister à l’assemblée annuelle de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement (BERD). A Bruxelles, il a signé un accord en
matière de concurrence avec l’UE. C’est ensuite Paris qui a accueilli le conseiller
fédéral à l’occasion de la réunion de l’OCDE. En juin, le chef du département de
l’économie s’est rendu à Trondheim pour la conférence ministérielle de l’AELE. Lors de
cette rencontre, le ministre a signé des accords de libre-échange entre l’Association
européenne de libre-échange (AELE) et la Bosnie et Herzégovine, le Costa Rica, le
Panama, ainsi que des déclarations de coopération avec le Nigéria et le Myanmar.
Accompagné d’une délégation économique, Johann Schneider-Ammann s’est rendu en
Chine et en Corée du Sud. Le point culminant de cette visite aura été la signature de
l’accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine. En septembre, la visite du
conseiller fédéral en Afrique du Sud a combiné une approche économique et
scientifique afin d’intensifier la coopération dans ces deux domaines. Le ministre s’est
ensuite envolé pour Washington, accompagné d’Eveline Widmer-Schlumpf, pour
participer à l’assemblée annuelle du FMI et de la banque mondiale. En octobre, Johann
Schneider-Ammann s’est rendu à Bruxelles pour une visite de travail. Et c’est l’Asie, plus
particulièrement le Vietnam et l’Indonésie, qui ont reçu le ministre pour discuter
d’accords de libre-échange. Dans le courant du mois de novembre, Johann Schneider-
Ammann a effectué une visite aux Pays-Bas où il a notamment visité le centre des
ingénieurs de l’Agence spatiale européenne avant de rencontrer son homologue
néerlandais. La neuvième conférence ministérielle de l’OMC s’est tenue à Bali, où le
ministre bernois a représenté la Suisse. 26
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Le président de la Confédération s'est rendu, début juin, en Caucase du Sud. Il a visité
l'Azerbaïdjan, la Géorgie et l'Arménie afin d'y mener des entretiens visant à renforcer la
paix dans ces régions touchées par divers conflit. Didier Burkhalter n'y a pas seulement
évoqué des sujets bilatéraux, il s'y est également rendu en tant que président le l'OSCE,
car le Caucase du Sud est, avec les Balkans occidentaux, l’une des deux priorités
régionales définie par la Suisse pour la présidence de l’OSCE. 27
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Avant de se rendre au Sri Lanka, Didier Burkhalter a mené des entretiens politiques en
Indonésie. A Jakarta, il a rencontré le président indonésien, Joko Widodo, et la ministre
indonésienne des affaires étrangères, Retno Marsudi, avec lesquels il a abordé la
sécurité ainsi que l'intensification de la collaboration bilatérale, notamment en ce qui
concerne les relations économiques entre les deux pays. Le conseiller fédéral a fait
savoir que la Suisse était très intéressée à ce que l'Indonésie conclue un accord de
partenariat économique avec l'AELE. Dans un tout autre registre, le chef du DFAE a
également fait part de son inquiétude face à la reprise des exécutions en Indonésie en
soulignant que la peine de mort allait à l'encontre des droits de l'homme et que son
abolition était une grande priorité pour la Suisse. 28
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Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 29
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Entwicklungspolitik

Dans le cadre du crédit de programme adopté en 1990 par les Chambres, différents
accords de financements mixtes ont été conclus avec les six pays suivants: Chine (100
millions de francs), Côte d'Ivoire (34), Egypte (60), Inde (100), Indonésie (112) et
Zimbabwe (50). La part de la Confédération s'élève au total à 200,5 millions de francs.
L'utilisation croissante des moyens mis à disposition par les financements mixtes,
observée en 1991, traduit à la fois l'amélioration des conditions appliquées ces
dernières années ainsi que les besoins accrus de beaucoup de pays en développement
en financements extérieurs accordés à des conditions favorables. Les contributions de
la Confédération (295 millions de francs) accordées avant 1987 sous forme de prêts
sans intérêt à treize pays en développement ont été transformées en dons. Cette
conversion devrait permettre aux autorités helvétiques d'assurer l'égalité de traitement
entre les anciens et les nouveaux financements mixtes.

Des aides à la balance des paiements pour un montant total de 40 millions de francs
ont été accordées à la Bolivie, au Mozambique, au Nicaragua et au Rwanda. Différentes
mesures de désendettement ont également été prises. 30
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Le raz-de-marée (« tsunami » en japonais) qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004 a
fait plusieurs centaines de milliers de morts. La Thaïlande, l’Indonésie, le Sri Lanka et
l’Inde ont été les pays les plus touchés par la catastrophe. Le DFAE a immédiatement
annoncé l’envoi d’une aide d’urgence aux victimes et le Conseil fédéral a demandé au
DDPS de mettre un détachement de l’armée suisse à disposition du Haut Commissariat
des Nations Unies (HCR), afin de lui fournir un appui dans le cadre de son action d’aide
humanitaire à Sumatra (contingent de 3 hélicoptères Super Puma et une cinquantaine
de soldats non armés). Un mois après le passage du raz-de-marée, 175 ressortissants
suisses étaient encore portés disparus. Si la Chaîne du bonheur a récolté presque 200
millions de francs en Suisse, plus de 4 milliards de francs d’aide ont été promis par
quelque 60 pays. 31
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Début février, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’envoi de moyens
de transport de l’armée afin de soutenir les prestations d’aide humanitaire du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) en Indonésie, suite au raz-de-
marée qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004. Trois hélicoptères de transport de
l’armée suisse, ainsi que 50 personnes (pour une durée de trois mois au plus) ont été
mis à disposition du HCR dans le cadre d’un service d’appui à l’étranger. La durée de
cet engagement dépassant trois semaines, l’approbation du parlement était nécessaire.
Les chambres ont confirmé celui-ci de manière très nette au début du mois de mars. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2005
ELIE BURGOS
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Le Conseil des Etats s’est penché sur la question de l’aide au développement en fin
d’année. Sa commission de politique extérieure (CPE-CE) a notamment proposé un
postulat demandant au Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de réduire le nombre
de pays et de thèmes prioritaires soutenus dans le cadre de la coopération au
développement, mais également de prendre des mesures pour améliorer la cohérence
de la politique de coopération. Elle a notamment émis des doutes quant à l’efficacité
des mesures de gestion civile des conflits et la promotion des droits de l’homme,
notamment au Népal, au Sri Lanka, en Colombie et en Indonésie. 33

POSTULAT
DATUM: 13.09.2005
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Malgré la situation déprimée de l'économie internationale, une concurrence très dure
et un raffermissement du franc à partir de juin 1992, les secteurs d'exportation sont
parvenus à accroître leurs livraisons à l'étranger de 4,3% en volume – 5,0% en valeur
nominale –, contrebalançant ainsi la forte chute de l'activité intérieure. Les bons
résultats des exportations sont répartis de manière inégale entre les principales
branches. Ainsi, des taux de croissance élevés ont été enregistrés dans l'industrie
chimique et plastique, l'alimentation et l'industrie horlogère. Les exportations de
vêtements, après deux années positives, ont reculé, tandis que celles des biens
d'investissement – machines, appareils, instruments – ont pu se maintenir à leur niveau
de l'année précédente en dépit de la faiblesse des investissements sur le plan
international.

L'évolution des exportations par région illustre la meilleure conjoncture économique
qu'ont connu de nombreux pays extérieurs à la zone de l'OCDE, à l'exception de
l'Europe centrale et orientale. Les livraisons vers les pays non-membres de l'OCDE ont
augmenté de 8,5%, alors qu'elles ne progressaient que de 4,2% pour les pays membres.
La proportion des exportations vers la zone de l'OCDE n'a cependant guère diminué
(79,9% contre 80,7% en 1991). En moyenne, les exportations vers la CE (+4,5%) et les
pays de l'OCDE non-européens (+4,0%) – à signaler: +9,3% vers les Etats-Unis et -5,4%
vers le Canada – ont évolué dans des proportions similaires; seules les livraisons vers les
pays de l'AELE (+2,8%) ont connu une progression légèrement plus faible.

En dehors de la zone de l'OCDE, la croissance des exportations en direction de la Chine
(+32,5%) et des pays de l'OPEP (+12,7%) a été particulièrement forte. La même tendance
a pu être observée pour les livraisons à différents pays récemment industrialisés du
Sud-Est asiatique et de l'Amérique latine: Taiwan (+37,4%), Hongkong (+14,7%) et
Mexique (+29,9%). Par contre, les exportations vers les pays d'Europe centrale et
orientale ont dans l'ensemble diminué de 3,8%; cette réduction a été particulièrement
marquée en ce qui concerne la CEI (–35,3%), alors que les livraisons à la
Tchécoslovaquie progressaient de 34,3%. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Le rapport sur la politique extérieure 2000 a été soumis aux Chambres par le
gouvernement. Le texte inventorie notamment les accords commerciaux signés durant
l’année avec la Croatie, l’Ukraine, la République fédérale de Yougoslavie et le Mexique,
ainsi que les mesures d’embargo décrétées envers l’Irak, la Sierra Leone et
l’Afghanistan. Il propose en outre à l’Assemblée fédérale la ratification de nouveaux
accords avec la République de Macédoine, le Liechtenstein, l’Allemagne et la
République d’Azerbaïdjan. A relever qu’en 1999 le conseiller national Hans Zbinden (ps,
AG) avait demandé par voie de postulat (99.3093) que le Conseil fédéral transforme son
rapport annuel sur la politique économique extérieure en un document plus global qui
prendrait en considération des facteurs sociaux, écologiques ou culturels. Au cours de
l’année sous revue, le Conseil national a rejeté le postulat (55 voix pour, 80 voix contre),
suivant ainsi l’avis du gouvernement. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à cinq projets d’arrêtés fédéraux
concernant les accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie. En fin d’année,
le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, a ratifié ces cinq accords à
l’unanimité. 36

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2006
ELIE BURGOS
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Le Conseil national a suivi la décision du Conseil des Etats et approuvé sans discussion
les cinq accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie présentés aux
chambres en 2006. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2007
ELIE BURGOS

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec
l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 39

BERICHT
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER
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Les exportations de matériel de guerre ont augmenté de 22 % par rapport à l'année
2013. La Suisse a ainsi exporté pour un montant de 563,5 millions de francs (contre
461,2 millions de francs en 2013), ce qui représente une part de 0,26 % (0,22 % en 2013)
des exportations suisses. La Suisse a exporté du matériel dans 72 pays, soit un pays de
plus qu'en 2013. Les cinq pays destinataires en tête étaient l’Allemagne, avec des
livraisons d’une valeur de 187 millions de francs, suivie de l’Indonésie (121,5 millions), de
l’Italie (49,4 millions), des Etats-Unis (34,6 millions) et de la Grande-Bretagne (20,9
millions). En 2014, le SECO a traité 2477 nouvelles demandes d’exportation (2274 en
2013) et il en a refusé 123 à des pays d'Asie, d'Afrique du Nord et de l'Europe de l'Est
pour des raisons liées aux droits de l’homme ou dans des cas d'implication dans un
conflit international. 40

ANDERES
DATUM: 31.12.2014
CAROLINE HULLIGER

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 41

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 27 février 2018, le canton de Genève a déposé une initiative demandant l'exclusion
de l'huile de palme et de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse
et la Malaisie et l'Indonésie.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative genevoise, ainsi que les interventions 16.3332 et 17.317. Si la
commission, en optant pour le refus de l'ensemble des interventions précitées, n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme des procédures de libre-échange,
elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, demandant au Conseil fédéral de
s'assurer qu'aucune concession susceptible de nuire à la production suisse
d'oléagineux ne soit octroyée à l'occasion des négociations menées avec la Malaisie et
l'Indonésie. 42

STANDESINITIATIVE
DATUM: 27.02.2018
AUDREY BOVEY

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2018
AUDREY BOVEY
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publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 43

Le 3 septembre 2018, la CPE-CE a déposé la motion intitulée "Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme", enjoignant le Conseil fédéral de s'assurer que les
accords de libre-échange négociés avec la Malaisie et l'Indonésie n'impactent pas
négativement la production helvétique d'oléagineux. De surcroît, le texte de la motion
demande le respect du critère de durabilité dans les processus de production et de
commercialisation de l'huile de palme, ainsi que la mise en place de standards
internationaux.
La motion de la CPE-CE s'inscrit en réponse aux interventions 16.3332, 17.317 et 18.303,
auxquelles il est proposé de ne pas donner suite. 44

MOTION
DATUM: 03.09.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats a refusé (17 voix pour, 21 contre et 4
abstentions) de donner suite à l'initiative prévoyant l'exclusion de l'huile de palme et
de ses dérivés des discussions de libre-échange entre la Suisse et la Malaisie et
l'Indonésie, déposée par le canton de Genève. L'initiative en question n'a pas suscité
davantage de commentaires, les représentants de la chambre des cantons estimant que
tout avait déjà été dit à l'occasion du traitement des objets 18.3717 et 16.3332. 45

STANDESINITIATIVE
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 25 septembre 2019, le Conseil des États s'est penché sur la question de l'huile de
palme dans les accords de libre-échange négociés avec l'Indonésie et la Malaisie. La
chambre haute a ainsi évoqué de manière concomitante la motion déposée par le
conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD), les initiatives thurgovienne (17.317) et
genevoise (18.303), ainsi que la proposition de la CPE-CE  (18.3717) en réponse aux
interventions précitées.
En ce qui concerne la motion Grin, les sénateurs ont suivi l'avis d'une majorité de leur
commission de politique extérieure et rejeté le texte intitulé «Négociations avec la
Malaisie, sans l'huile de palme!» Avec 20 voix pour, 20 contre et 3 abstentions, le vote
prépondérant de la présidente Karin Keller-Sutter (plr, SG) aura finalement fait pencher
la balance en faveur du non. 
La proposition Cramer (verts, GE) est ainsi balayée. En faveur de l'adoption de la
motion, l'élu genevois a notamment tenu à rappeler que le but du texte était non pas
d'interdire de manière stricte et définitive l'importation de l'huile de palme, mais
plutôt d'éviter que son commerce n'en soit facilité, notamment par la mise en place
d'avantages douaniers. Le représentant des Verts avançait également l'argument de
l'efficacité de traitement. En effet, étant donné que la motion Grin avait auparavant
déjà été adoptée par le Conseil national, l'aval de la chambre des cantons aurait permis
à la problématique de l'huile de palme dans les accords de libre-échange d'être sans
plus attendre soumise au Conseil fédéral. En comparaison, les initiatives déposées par
les cantons de Genève et de Thurgovie sont sujettes à une procédure parlementaire
aussi longue que fastidieuse. 46

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Le 25 septembre 2018, le Conseil des États a adopté la motion «Aucune concession en
ce qui concerne l’huile de palme», déposée par sa commission de politique extérieure.
Selon l'analyse du sénateur Filippo Lombardi (pdc, TI), rapporteur pour la CPE-CE, le
texte en question enjoint le Conseil fédéral à adopter une attitude proactive lors des
négociations de libre-échange avec l'Indonésie et la Malaisie, au contraire de la motion
Grin, qui encouragerait davantage le repli, la fermeture des frontières et donc, en
définitive, la non négociation. «La motion de la commission fait non seulement un petit
pas dans la bonne direction, mais [...] aussi le juste pas dans la bonne direction»,
estime le démocrate-chrétien tessinois. 
Le Conseil fédéral s'était auparavant également prononcé en faveur de la motion de la
CPE-CE. 47

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY
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Im Dezember 2018 reichte der Kanton Jura eine Initiative ein, die den Ausschluss von
Palmöl von den Freihandelsabkommen mit Indonesien und Malaysia verlangte. Damit
nahm er die Pionierrolle in einer schweizweiten kantonalen Bewegung ein, die mittels
mehrerer Standesinitiativen den Abbau von Handelshemmnissen für Palmöl gegenüber
Indonesien und Malaysia verhindern wollte. So reichten auch die Kantone Thurgau (Kt.Iv.
17.317), Bern (Kt. Iv. BE 18.317), Freiburg (Kt. Iv. FR 18.320) und Genf (Kt.Iv. 18.303)
gleichlautende oder zumindest sehr ähnliche Standesinitiativen ein. Grund dafür war in
allen Kantonen die Angst vor schädlichen Folgen für die einheimische Rapsöl-
Produktion sowie ökologische Bedenken im Kontext der Nachhaltigkeit der
eingeführten Produkte. 
Im Oktober 2019 prüfte die APK-SR die Initiative und beantragte mit 7 zu 0 Stimmen (bei
3 Enthaltungen), ihr keine Folge zu geben. Die Kommission begründete den Entscheid
primär mit der Annahme einer Motion der APK-SR (Mo. 18.3717), womit weitere
diesbezügliche Initiativen überflüssig seien. Des Weiteren sah die Kommission eine
grosse Abhängigkeit der Schweiz von Palmöl und dessen Derivaten und glaubte, dass
Palmöl zur Schaffung nachhaltiger Verbesserungen vor Ort in ein Freihandelsabkommen
integriert werden müsse. 

In der Wintersession 2019 gab der Ständerat der Standesinitiative keine Folge: Mit 33 zu
8 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) stimmte er dem Antrag seiner Kommission zu. Gemäss
Ratspräsident Stöckli (sp, BE) seien die Forderungen der Initiative bereits während der
Beratung des Wirtschaftspartnerschaftsabkommens berücksichtigt worden. 48

STANDESINITIATIVE
DATUM: 04.12.2018
AMANDO AMMANN

Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis d'une majorité de sa commission et du
Conseil des Etats en se prononçant à son tour en faveur de la motion «Aucune
concession en ce qui concerne l’huile de palme», déposée à l'initiative de la CPE-CE.
Rapporteur pour la CPE-CN, Laurent Wehrli (plr, VD) a précisé que l'accord de libre-
échange avec l'Indonésie avait été conclu en date du 16 décembre 2018, et ce
conformément aux conditions énoncées par la motion en question. Afin d'éviter toute
forme de confusion, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) a une nouvelle fois
précisé que la question de l'huile de palme dans les accords de libre-échange était
envisagée sous l'angle de l'abolition des avantages douaniers en vue de l'importation de
ladite huile, et non avec l'objectif de mettre définitivement un terme à son
importation. 49

MOTION
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY

Le 21 mars 2019, le Conseil national a suivi l'avis de sa commission (CPE-CN) et du
Conseil des Etats en refusant à son tour de donner suite à l'initiative genevoise
«exclusion de l'huile de palme et de ses dérivés des discussions de libre-échange
entre la Suisse et la Malaisie et l'Indonésie» (75 voix pour, 97 contre et 9
abstentions). 50

STANDESINITIATIVE
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY

Der Bundesrat verabschiedete im Mai 2019 eine Botschaft zum Freihandelsabkommen
zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien. Aufgrund des starken
Wirtschaftswachstums Indonesiens – derzeit 5 Prozent jährlich – und des grossen
bilateralen Handelspotenzials ist das Abkommen für die Schweiz nicht uninteressant,
denn damit würde die EFTA zur grössten Handelspartnerin von Indonesien werden.
Verschiedene Studien unterstellen Indonesien das Potenzial, bis 2050 gar zur
viertgrössten Volkswirtschaft der Welt aufzusteigen. Das Abkommen soll den
Marktzugang und die Rechtssicherheit garantieren und – innerhalb der kommenden
zwölf Jahre – für den Abbau von Zöllen auf 98 Prozent der aktuellen Schweizer
Wahrenausfuhr nach Indonesien sorgen. Ähnliche Zugeständnisse sollen auch
zugunsten Indonesiens gemacht werden, unter anderem würden zollbefreite
Kontingente für Palmölprodukte eingeführt. Zudem enthält das Freihandelsabkommen,
das am 16. Dezember 2018 in Jakarta unterzeichnet wurde, weitere Bestimmungen zum
Schutz geistigen Eigentums, Investitionen, Wettbewerb und der nachhaltigen
Entwicklung. 

Das Geschäft wurde danach unter dem Titel Genehmigung des
Wirtschaftspartnerschaftsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien an
die Räte überwiesen und in der Wintersession 2019 im Nationalrat beraten. Die
Standesinitiativen der Kantone Jura (Kt.Iv. 18.325) und Genf (Kt.Iv. 18.303) forderten den
Ausschluss von Palmöl und dessen Derivaten vom Freihandelsabkommen, da man
negative Konsequenzen für die inländische Rapsöl-Produktion sowie die indonesische
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Umwelt fürchtete. Weil aber die APK-SR ihrerseits eine ähnliche Motion (Mo. 18.3717)
eingereicht hatte, blieben die Standesinitiativen weitgehend unberücksichtigt. Der
Sprecher der APK-NR, Laurent Wehrli (fdp, VD), zeigte sich im Namen der Kommission
zufrieden mit der Umsetzung der in der ständerätlichen Kommissionsmotion
enthaltenen Forderungen. Eine Minderheit der Kommission bemängelte jedoch, dass
bei den importierten Produkten aus Palmöl nicht überprüft werden könne, ob diese
Sozial- und Umweltstandards einhielten. Im Rat wurde durch die Ratslinke erneut ein
Minderheitsantrag für umfassendere Mechanismen zur Kontrolle der
Nachhaltigkeitsbestimmungen sowie Massnahmen zur Förderung der Nachhaltigkeit in
Indonesien eingebracht. Der Antrag fand jedoch über die linken Parteien hinaus wenig
Unterstützung und wurde für seine redundanten Forderungen, die zu einem Grossteil
bereits im Abkommen enthalten seien, kritisiert. Der anwesende Bundesrat Parmelin
sprach sich für die Ablehnung des Antrags aus, da sich Indonesien anfänglich ganz
gegen eine Nachhaltigkeitsklausel gestellt habe und man mit den jetzigen
Zugeständnissen die Motion der APK-SR erfülle. 110 Nationalratsmitglieder stimmten
gegen den Minderheitsantrag, 64 dafür (bei 11 Enthaltungen), womit die Minderheit
chancenlos blieb. Schliesslich wurde das Abkommen mit 131 zu 46 Stimmen (bei 10
Enthaltungen) angenommen. Die Nein-Stimmen stammten hauptsächlich vonseiten der
mit ihrem Minderheitsantrag unterlegenen Grünen- und SP-Fraktion. 51

In der Wintersession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung des
Wirtschaftspartnerschaftsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien  in
den Ständerat. Nachdem sich im Nationalrat noch eine sehr ausführliche inhaltliche
Debatte entsponnen hatte, hielt sich der Ständerat relativ kurz. Christian Levrat (sp, FR)
empfahl im Namen der APK-SR die Genehmigung des Abkommens. Er hob die
vielversprechenden Wachstumsprognosen des SECO im Hinblick auf das
Handelsvolumen der beiden Länder hervor und verwies auf die Umsetzung gewisser
Nachhaltigkeits-Richtlinien. Dazu gehöre unter anderem die Gewährleistung der
Rückverfolgbarkeit des Palmöls und die Absicht, die Zollpräferenzen nur für
nachhaltiges Palmöl anzuwenden. Für Levrat war klar, dass die Schweiz bei der
Entwicklung internationaler Standards und Zertifikaten mitwirken müsse, damit der
Palmölhandel den Anforderungen von Unternehmen und Umweltorganisationen
entspräche. Thomas Minder (parteilos, SH) kritisierte indes die gelebte Doppelmoral des
Parlaments, welches einerseits den Klimaschutz proklamiere, andererseits aber den
Freihandel fördere. Damian Müller (fdp, AG) hingegen versuchte dem Abkommen auch
auf der Ebene der Nachhaltigkeit etwas Positives abzugewinnen. Er unterstütze den
Vertrag auch deswegen, weil damit «verpflichtende Bedingungen» eingegangen würden,
die mittel- und langfristig die Situation in Indonesien verbessern sollten. Der
anwesende Bundesrat Guy Parmelin verdeutlichte zum Abschluss noch einmal, dass
auch den Interessen der Schweizer Landwirtschaft Rechnung getragen werde. Der
Ständerat folgte der Empfehlung seiner Kommission und nahm das Geschäft mit 34 zu 6
Stimmen (bei 4 Enthaltungen) deutlich an. Auch in der Schlussabstimmung am
darauffolgenden Tag sprachen sich beide Räte für das Geschäft aus. 

Obwohl man den Standesinitiativen aus Bern (Kt. Iv. 18.317), Genf (Kt.Iv. 18.303), Freiburg
(Kt. Iv. FR 18.320), Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und dem Jura (Kt. Iv. 18.325) Rechnung getragen
hatte, regte sich im Januar 2020 erneuter Widerstand gegen das
Freihandelsabkommen. Ein Komitee «Stop Palmöl aus Indonesien» fasste den
Beschluss, das erste Referendum überhaupt gegen ein Freihandelsabkommen zu
ergreifen. Nachhaltiges Palmöl gebe es gemäss Komitee nicht, daher würde man mit
dem Abkommen der Umwelt und aufgrund der Zollerleichterungen auch den Schweizer
Bauern schaden. An die Spitze des Komitees stellte sich die Biobauerngewerkschaft
Uniterre gemeinsam mit Umweltorganisationen wie der Klimastreikbewegung. 52
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 53

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 55

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 56

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.90 - 01.01.20 16ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Landwirtschaft

Lebensmittel

Eine Standesinitiative des Kantons Freiburg, die den Import von Palmöl verbieten will,
das schweizerischen Qualitäts- und Nachhaltigkeitskriterien nicht entspricht, wurde im
Berichtsjahr vom Ständerat abgelehnt. Als Begründung ihrer Ablehnung hatte die
behandelnde Kommission angeführt, dass ein solches Verbot möglicherweise nicht
WTO-konform sei und die Handelsbeziehungen zu Indonesien, einem der weltweit
grössten Palmöl-Exporteure, dadurch gefährdet werden könnten. Stattdessen solle man
sich an die Motion de Buman (cvp, FR) halten, welche generell die umweltschädliche
Palmölproduktion auf internationaler Ebene bekämpfen will. 57

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Der Ständerat wies mit Stichentscheid des Präsidenten eine zuvor vom Nationalrat
angenommene Motion Teuscher (gps, BE) zurück, welche ein Importverbot von
Reptilienleder aus Indonesien sowie die Ausarbeitung von Massnahmen verlangt hätte,
um die Einführung von Reptilienhäuten aus tierquälerischer Produktion zu
unterbinden. Die Abstimmungsprozedur zur Motion sorgte medial für Furore: Eine
Videoaufnahme der Firma „Politnetz“ hatte ergeben, dass die Motion nicht mit 18 zu 18
Stimmen unentschieden ausgefallen war, – wie von den Stimmenzählern deklariert –,
sondern mit 19 zu 17 Stimmen eigentlich hätte angenommen werden sollen.
Ratspräsident Lombardi liess daraufhin eine zweite Abstimmung durchführen, in
welcher erneut Verwirrung über das Stimmenverhältnis entstand. Eine dritte
Abstimmung brachte schliesslich Klarheit. Der Wirbel um die Stimmenauszählung von
Hand sorgte dafür, dass die Diskussion um eine elektronische Stimmabgabe im
Ständerat erneut aufgenommen wurde. 58

MOTION
DATUM: 03.05.2012
JOHANNA KÜNZLER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

En décembre, la conseillère fédérale Doris Leuthard et le ministre italien Corrado
Passera ont signé un « Memorandum of Understanding » en matière énergétique. Dans
ce document, ils ont notamment convenu de mieux coordonner leur soutien au projet
de gazoduc TAP (Trans Adriatic Pipeline) qui devrait permettre de faire transiter, dès
2018, jusqu'à dix milliards de mètres cubes par année de gaz en provenance de
l'Azerbaïdjan. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2012
LAURENT BERNHARD

L’Union européenne (UE) a choisi en juin le projet TAP (« Trans Adriatic Pipeline »)
pour la construction d’un nouveau gazoduc qui permettra de faire transiter, dès 2018,
jusqu'à 10 milliards de mètres cubes de gaz par année en provenance de l'Azerbaïdjan.
Le gazoduc revêt une importance stratégique, étant donné que l’UE souhaite réduire sa
dépendance vis-à-vis de la Russie. En amont de l’annonce de la décision, le Conseil
fédéral avait multiplié les rencontres avec les représentants des pays intéressés.
Compte tenu de l’ampleur du projet, la société suisse Axpo a annoncé qu’elle comptait
réduire sa participation de 42,5% à moins de 15%. 60
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Umweltschutz

Naturschutz

La deuxième conférence des parties à la Convention des Nations Unies sur la
biodiversité s'est tenue à Djakarta (Indonésie) dans le courant du mois de novembre.
Les représentants des 128 Etats membres y ont principalement débattu de la
technologie génétique, de la protection de l'environnement marin et côtier ainsi que de
la localisation du Secrétariat permanent de la convention pour lequel la ville de
Montréal a été préférée à celle de Genève. Outre cette décision qui devait fortement
compromettre l'avenir de la Genève internationale en tant que capitale de
l'environnement, la conférence de Djakarta s'est soldée par la création d'un groupe de
travail chargé d'élaborer, d'ici à 1998, un protocole portant principalement sur les
exportations d'organismes génétiquement modifiés. La protection de la faune et de la
flore marines a pour sa part été l'objet d'une initiative requérant des Etats-parties la
mise sur pied d'études sur la question ainsi que de mesures à l'échelle nationale. 61

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.11.1995
LIONEL EPERON

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a donné son accord pour que le Kazakhstan puisse intégrer le groupe
présidé par la Suisse au Conseil exécutif du Fonds mondial pour l’environnement (FEM).
Ce groupe comptait déjà l’Azerbaïdjan, le Kirghizstan, le Tadjikistan, le Turkménistan et
l’Ouzbékistan. Le Conseil exécutif élabore la politique du Fonds et décide des
investissements. La Suisse détient l’un des 32 sièges du Conseil. L’intégration du
Kazakhstan permettra à la Suisse de fournir une contribution importante au
renforcement de la collaboration entre Etats d’Asie centrale sur les questions
environnementales : gestion de l’eau et assèchement de la mer d’Aral, pollution due à
l’industrie minière, mise en danger d’une riche biodiversité par la diminution des zones
naturelles, surpâturage et surexploitation des forêts. 62

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.01.2003
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